
 

11 août 2014 
MUNICIPALITÉ DE LITCHFIELD 
Procès-verbal de l’assemblée de conseil ordinaire tenue le 11 août 2014 
à 19h au bureau municipal situé au 1362, route 148 Campbells Bay, 
Québec. 
 
Présences : la mairesse Colleen Larivière et les conseillers Denis 
Dubeau, Ken O’Leary, Joe Belanger, Emile Morin, Terry Racine et Donald 
Graveline. 
 
La directrice générale par intérim Julie Bertrand et l’inspecteur 
municipal Doug Corrigan sont aussi présents. 

 
Le quorum constaté, la mairesse Colleen Larivière ouvre l’assemblée. 

 
2014-08-162 Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé par Donald Graveline et résolu à l’unanimité d’adopter 
l’ordre du jour du 11 août 2014 tel que présenté. 

   Adoptée 
 
2014-08-163 Adoption du procès-verbal 
 Il est proposé par Emile Morin et résolu à l’unanimité d’adopter le 

procès-verbal du 7 juillet 2014 tel que présenté. 
   Adoptée 
    
   URBANISME 
2014-08-164 Affichage des adresses civiques, chemin Brown 
 Il est proposé par Ken O’Leary et résolu à l’unanimité que la 

municipalité affiche les numéros civiques à l’entrée des propriétés sur le 
chemin Brown et il est aussi résolu de commander les enseignes portant 
le numéro civique 429 et 455 pour le chemin Brown.  

 Adoptée 
 
2014-08-165 Numéros civiques, chemin Burke 

Il est proposé par Ken O’Leary et résolu à l’unanimité de commander les 
enseignes portant les numéros civiques pour les résidences sur le 
chemin Burke. Cette dépense est autorisée au poste budgétaire 
“Enseignes” du budget provisoire 2014.  
Adoptée 
 

2014-08-166 Plan cadastral – 46 chemin lac Leslie 
Il est proposé par Emile Morin et résolu à l’unanimité d’accepter les 
plans de cadastre pour le 46 chemin du lac Leslie, lots #5557968 et 
#5557969 tels que préparés par l’arpenteur. 
Adoptée 

 
2014-08-167 Plan cadastral – John Dunning 

Il est proposé par Emile Morin et résolu à l’unanimité d’approuver les 
plans de cadastre pour John Dunning – lots # 5557692 , # 5557693 et 
# 5557694 tels que préparés par l’arpenteur. 
Adoptée 
 



 

11 août 2014 
Il est noté, suite à une demande de contribuable, que l’inspecteur 
municipal a confirmé la conformité du 72, chemin lac Lawless aux 
règlements. 
 
Il est noté que l’inspecteur municipal a effectué les corrections à 
l’évaluation du 60, chemin Crawford. 
 
Chemins 

2014-08-168 Exigences pour le déblayage d’entrée 
Il est proposé par Emile Morin et résolu à l’unanimité d’envoyer une 
lettre aux propriétaires pour le déblayage de neige de leur entrée pour 
la saison 2014-15. 
Adoptée 
 

2014-08-169 Intersection du chemin Laforêt et de la route 148 – demande d’aide 
financière  

 
ATTENDU QUE  plusieurs facteurs rendent l’intersection du chemin Laforêt et la route 148 non 

conforme et dangereuse;  
ATTENDU QUE l’angle de l’intersection de Laforêt  à la route 148 est une pente très 

prononcée et le plateau à partir de Laforêt  est non existant;  
ATTENDU QUE  les distances d’arrêt et de visibilité ne sont pas conformes;  
ATTENDU QUE le lampadaire au coin de l’intersection réduit la visibilité et la pente à partir de 

la route 148 à l’intersection de Laforêt est importante; 
ATTENDU QU’  un projet pour redresser cette situation compterait une somme inabordable 

pour la municipalité;  
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Donald Graveline et résolu à l’unanimité de soumettre une 
demande d’aide financière au ministère du Transport pour un projet qui 
rendrait l’intersection du chemin Laforêt et de la route 148 conforme et 
sécuritaire, non seulement pour les citoyens de la municipalité de Litchfield 
mais l’ensemble du territoire du Pontiac. Il est aussi résolu de faire parvenir 
copie de cette résolution au député de Pontiac, M. André Fortin avec photos 
de l’intersection en annexe. 

 Adoptée 
 

201-08-170  Finance – règlement de comptes 
 Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l’unanimité d’autoriser le 

règlement des comptes à payer et d’accepter les paiements de factures 
effectués avant cette assemblée. 
Adoptée 
 
Comptes mensuels 
Total des comptes : 128 851,79$ 
 
Certificat de disponibilité 
Je, Julie Bertrand, Directrice générale par intérim de la municipalité de 
Litchfield, certifie par la présente qu’il y suffisamment de crédits 
disponibles pour régler les comptes à payer approuvés de  128 851,79 $ 
pour le mois d’août 2014. 

  
Signé :__________________  Date :__________________ 
Julie Bertrand 
Directrice générale par intérim 



 

11 août 2014 
 
 
 
2014-08-171 Rapport financier 2013 

Il est proposé par Ken O’Leary et résolu à l’unanimité d’accepter le 
rapport financier 2013 tel que présenté par M. Gerard Labelle. 

   Adoptée 
 
2014-08-172 Offre de services comptables 

Il est proposé par Ken O’Leary et résolu à l’unanimité d’accepter l’offre 
de services comptables de M. Gerard Labelle, CPA inc. sur une base 
mensuelle à compter du 1er janvier 2015.  
Adoptée 
 
Sécurité 

2014-08-173 Intégration de la résolution électronique du 5 août 2014 - GROUPE CLR -
911 Répartition CARVG RÉSILIATION DU CONTRAT 

 
ATTENDU QUE  la municipalité de Litchfield adoptait le schéma de couverture de 

risques en incendie le 10 janvier 2012; 
 

ATTENDU QUE  le schéma de couverture de risques en incendie prévoit l’immunité 
contre les recours en justice si toutes les actions dans le schéma de 
couverture de risques en incendie sont réunies; 

 
ATTENDU QUE  l’objectif 28 du schéma de couverture de risques en incendie 

précise que la municipalité doit assurer que les services fournis par 
les centres d’appels d’urgence et le service de répartition 
secondaire sont conformes au Règlement sur les normes, les 
spécifications et les critères de qualité applicables aux centres 
d'urgence 9-1-1 et à certains centres secondaires d'appels 
d'urgence; 

 
ATTENDU QUE  la section 52.1 de la Loi sur la sécurité civile précise : Toute 

municipalité locale, à l'exception d'un village nordique, doit, afin de 
répondre aux appels d'urgence sur son territoire, s'assurer des 
services d'un centre d'urgence 9-1-1 ayant obtenu un certificat de 
conformité conformément à la présente section; 

 
ATTENDU QUE  la firme Groupe CLR devait être conforme au 31 décembre 2013; 
 
ATTENDU QUE  la firme Groupe CLR n’a pas obtenu un certificat de conformité 

requis mettant la municipalité à risque; 
 
ATTENDU QUE tel que précisé à l’article 14 du contrat, si CARVG ne s’acquitte pas 

de ses obligations prévues à cette entente, la municipalité peut, 
après un délai de 90 jours cité dans un avis écrit transmis au 
CARVG, mettre fin à l’entente. 

 
EN CONSÉQUENCE 

 
Il est proposé par Joseph Belanger et résolu à l’unanimité d’aviser la 
firme Groupe CLR que la municipalité de Litchfield met fin au contrat 
CARVG POUR SERVICE 911, et ce en date du 6 novembre 2014.  
Adoptée 

 
Il est noté que Denis Dubeau et Donald Graveline examineront la 
question de servitude pour une prise d’eau sèche dans le secteur sud du 
lac Leslie.  

 
 
 



 

11 août 2014 
 
 
 
2014-08-174 Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l’unanimité d’envoyer une 

lettre rédigée par un avocat au contribuable (matricule # 9255150769) à 
la fin octobre 2014 concernant les taxes non payées à cette date. 

   Adoptée 
 

2014-08-175 Site de transfert 
Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l’unanimité de mettre en 
œuvre un projet pilote pour les articles lourds au site de transfert pour 
prévenir que l’on jette les déchets le long des routes. 
Adoptée 
 

   Avis de motion 
Un avis de motion est signifié par Denis Dubeau qu’à une assemblée de 
conseil subséquente un règlement sera présenté en ce qui concerne 
l’élimination d’articles ménagers lourds au centre de transfert. 
 

   Correspondance 
Il est noté que la correspondance est lue et discutée avec les membres 
du conseil. 
 

2014-08-176 Tournoi de golf – service d’incendie 
Il est proposé par Denis Dubeau et résolu à l’unanimité de commanditer 
un trou au départ et d’inscrire une équipe au tournoi de golf du service 
d’incendie de Campbell’s Bay/Litchfield le 13 septembre 2014. Cette 
dépense de 400 $ est autorisée au poste budgétaire « Dons et gestes de 
bonne volonté » du budget provisoire 2014. 
Adoptée 
 
Varia 

2014-08-177 Chambre de commerce – appréciation municipale 
Il est proposé par Emile Morin et résolu à l’unanimité de confirmer 
l’appréciation par la municipalité du Motel Voyageur lors du Gala de la 
Chambre de commerce le 24 octobre 2014.  
Adoptée 
 

2014-08-178 Toits de la halte et de l’abri 
Il est proposé par Emile Morin et résolu à l’unanimité de réparer les 
deux toits à la halte le long de la route 148 au coût de 1 200 $ qui 
comprend la main d’oeuvre et les matériaux. Cette dépense est 
autorisée au poste budgétaire « Réparations halte » du budget 
provisoire 2014. 
Adoptée 
 

2014-08-179 Drapeaux municipaux 
Il est proposé par Ken O’Leary et résolu à l’unanimité que la directrice 
générale poursuive l’installation des drapeaux municipaux à divers 
endroits sur le territoire de la municipalité. 
Adoptée 

 



 

11 août 2014 
 
 
 
2014-08-180 Intersection du chemin Laforêt et de la route 148 – demande de réduire 
   la limite de vitesse 
 

ATTENDU QUE  Plusieurs facteurs rendent l’intersection du chemin Laforêt et la route 148 non 
conforme et dangereuse;  

ATTENDU QUE l’angle de l’intersection de Laforêt  à la route 148 est une pente très 
prononcée et le plateau à partir de Laforêt  est non existant;  

ATTENDU QUE  les distances d’arrêt et de visibilité ne sont pas conformes;  
ATTENDU QUE le lampadaire au coin de l’intersection réduit la visibilité et la pente à partir de 

la route 148 à l’intersection de Laforêt est importante; 
 
EN CONSÉQUENCE 

  Il est proposé par Terry Racine et résolu à l’unanimité de soumettre une  
  demande  au Ministère du Transport  que; 
 
  le Ministère des Transports installe des panneaux réduisant la limite de  
  vitesse de 90  à 70 km  de l’heure  à partir du numéros civique 1488  au  
  1570 route 148. 

Adopté 

 
 
2014-08-181 Clôture 

Il est proposé par Donald Graveline et résolu à l’unanimité de clore 
l’assemblée à 22h15. 

   Adoptée 
 

Signé à :   Litchfield  Date : _______________ 
 
 
_____________________ ____________________ 
Colleen Larivière  Julie Bertrand 
Mairesse   Directrice générale par intérim   


